
 

 

Décision n° 652-17 

Le Directeur du Parc amazonien de Guyane, parc national 

Vu le code de l’environnement, notamment l’article L.331-2, alinéa 1 relatif aux règles applicables en 
cœur de parc ; 

Vu le décret n°2007-266 du 27 février 2007 portant création du Parc national dénommé « Parc 
amazonien de Guyane » ; 

Vu la Charte du Parc amazonien de Guyane, approuvée par le décret n°2013-968 du 28 octobre 
2013, en particulier les modalités d’application de la réglementation du cœur (Marcœur) ; 

Vu l’arrêté n° 2015-16 du 14 septembre 2015 du Directeur du Parc amazonien de Guyane portant 
réglementation sur l’accès, la circulation et le stationnement des personnes, des animaux 
domestiques, des véhicules et des embarcations en zone de cœur du Parc amazonien de Guyane ; 

Vu l’arrêté n° 2016-17 du 11 avril 2016 du Directeur du Parc amazonien de Guyane portant 
réglementation des déposes hélicoptère en zone de cœur du Parc amazonien de Guyane ; 

Vu l’arrêté du Ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, en date du 23 
septembre 2014, nommant M. Gilles KLEITZ directeur du PAG à compter du 15 octobre 2014 ; 

Vu la demande formulée le 17 octobre 2017 par  Monsieur Romain BURLOT, pour la réalisation d’une 
dépose en hélicoptère à Saut-Parasol afin de réaliser une expédition touristique / sportive (équipe de 
5 personnes + pilote de la compagnie Pilotair). 

 

Décide : 

Article 1 : 
Dans le cadre de l’application de l’article 12 et du Marcœur 16, les personnes mentionnées ci-dessous 
sont autorisées à accéder et à circuler du 28 au 29 octobre 2017 à Saut-Parasol sur la commune de 
Saint-Elie (zone de cœur du parc, à vocation de forte naturalité et d’accueil du public) dans le cadre 
d’une expédition touristique / sportive : 

- Chef d'expédition : BURLOT Romain, 
- Chef adjoint : PATEYTAS Charles, 
- Reporter photo : BONNARDEL Antoine, 
- Agent logistique : NICOUX Maxence, 
- Touriste : COURDIER Sylvain,  
- Pilote : BEAUJARD Michel, 0694 276205M.  

 
L’arrivée se fera en hélicoptère et le déplacement sur site se fera avec des canoës gonflables pour 
descendre le Sinnamary jusqu’à Saut Takari Tanté ou les attendront une barque à partir du 1

er
 

novembre afin de rejoindre le barrage de Petit-Saut. 

Article 2 : 
Par dérogation à l’alinéa 8 et 9 de l’article 3 du décret sus cité, les personnes mentionnées à l’article 1 
sont autorisées à faire du feu uniquement sur les lieux de bivouac. 
Tous les déchets et ordures devront être emmenés hors de la zone de cœur de parc et déposés dans 
des lieux appropriés. Seuls les déchets organiques biodégradables pourront être laissés sur place et 
enfouis de préférence à distance des cours d’eau. 
 
Article 3 : 
En application des articles 8 et 9 du décret sus cité, les personnes mentionnées à l’article 1 ne sont 
autorisées ni à chasser, ni à pêcher.  




